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Conseil - Négociation - Rédaction d’actes - Contentieux. 

Droit des affaires, droit du crédit et difficultés d’entreprises 

Droit des Baux d’habitation et commerciaux 

Droit de la Famille (succession, divorce, patrimoine) 

Droit Immobilier - Droit de la copropriété 

Droit pénal 

 

CDMF - AVOCATS 
 
JEAN-MARC SPORTOUCH 
Agrégé des Facultés de Droit 
Professeur émérite à l'Université Lyon III 
 
DENIS DREYFUS 
Droit Pénal 
Ancien Bâtonnier 
 
JEAN-LUC MEDINA 
Expert en négociation 
Ancien Bâtonnier 
 
ROMAIN JAY 
Droit social 
 
MOHAMED DJERBI 
Droit de la copropriété 
 
CDMF - AVOCATS 
AFFAIRES PUBLIQUES 
 
SANDRINE FIAT 
Droit public 
Droit de l’urbanisme 
 
FREDERIC PONCIN 
 
SARAH TISSOT 
 
CDMF - AVOCATS CONSEIL 
 
ARNAUD MATHIEU 
Ancien Bâtonnier 
 
THIERRY LEBRUN 
Droit des Affaires 
 
NATHALIE BASTID 
Droit de la propriété intellectuelle 
 
AVOCATS 
 
IGAL ENNEDAM 
OLIVIER VOLPE 
LOUISE HAREL 
JULIE VINCENT 
EMMANUELLE MARAIS 
AUDE MARTIN 
VINCENT DELHOMME 
ALEXIS BANDOSZ 
LAURA PUNZANO 
CLEMENTINE METIER 
 
JURISTES 
 
SYLVIE DURAND 
MARIEN MASSON 
 
FONDATEURS  
 
HUBERT CAILLAT 
JACQUES DAY 
MICHEL DALMAS 
 
ALFRED DERRIDA 
 
CDMF-AVOCATS FORMATION 
 
Membre du GIE 
"Groupe - CDMF - AVOCATS" 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Droit du travail et licenciements - Droit social 

Droit de la responsabilité civile et préjudice corporel 

Droit de la procédure d’appel 

Droit des suretés et saisies immobilières 

Droit commercial - Recouvrements 

Droit des successions 

 

CDMF-AVOCATS Grenoble 
7, Place Firmin Gautier 

BP 476 - 38016 GRENOBLE  
Tél: 04.76.48.89.89 
Fax: 04.76.48.89.99 

Mail: cdmf@cdmf-avocats.com 

 

CDMF-AVOCATS Lyon 
69003 LYON 

Tél: 04.78.95.05.00 
Fax: 04.72.61.83.73 

 

 

Monsieur Jean-François BENOIT 

Expert Judiciaire  

4 Avenue Rochambeau 

38100 GRENOBLE  

GRENOBLE, le 5 janvier 2021 
 

 

 

Par mail uniquement  

 

Nos Réf. : SEMITAG / SNC KLEPIERRE ECHIROLLES 

480614 - DD/MMA/MLA 

 

 

Monsieur l’Expert, 

 

Vous avez été désigné en qualité d’expert dans l’affaire citée en référence par 

ordonnance du Tribunal Judiciaire de GRENOBLE du 6 mai 2020. 

 

Votre mission a ensuite été étendue par ordonnance du 4 novembre 2020 dont ci-

joint copie. 

 

Je vous prie de bien vouloir noter mon intervention au soutien des intérêts de la 

SEMITAG et de me rendre destinataire de vos convocations et notes d’expertise.  

 

Vous trouverez ci-joint copie de nos conclusions notifiées ainsi que de notre pièce 

n°1. 

 

Je vous en souhaite bonne réception et adresse copie de la présente à mes 

contradicteurs. 
 

Je vous prie de croire, Monsieur l’Expert, à l’assurance de mes sentiments distingués. 

Denis DREYFUS 

Avocat Associé 
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